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Strasbourg, le 31 octobre 2020     
 

La rectrice de l’académie 
                                                                                       

 à 
 

Mesdames et Messieurs les parents d’élèves 
 

Mesdames et messieurs les parents d’élèves, 

 
La rentrée du 2 novembre est marquée par 2 événements majeurs : 

- La décision de reconfinement dans les conditions fixées par le décret n°2020-1310 du 29 octobre 
2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans 
le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=gq4mgKIDmIA76mvhXxbqoXlZVLno-
5X4QsSqXXAK3JE 

- Le passage du plan Vigipirate au niveau « Urgence attentat » sur l'ensemble du territoire national 
après l'attaque meurtrière de Nice. 

Cela nous impose d’envisager une organisation des services publics qui assure la protection des 
personnels comme des élèves et ce, autant sur le plan de la santé que de la sûreté.  

Si nous exerçons une mission de service public, c’est une mission d’une nature très spécifique qui nous 
oblige : c’est une mission d’instruction et d’éducation qui doit permettre aux enfants et aux jeunes de notre 
pays de grandir ensemble et de faire d’eux des citoyens. Grâce aux savoirs que nous leur apportons et à 
l’attention que nous portons à leur développement, grâce aux valeurs républicaines que nous incarnons, 
nous contribuons à leur apporter les ressources intellectuelles qui leur permettront de faire preuve de 
discernement, capable de lutter contre toute forme d’obscurantisme. Le récent assassinat de Samuel PATY 
nous rappelle jour après jour cette difficile mission qui est la nôtre et que nous continuons d’exercer sans 
faiblir.  

La reprise du lundi 2 novembre se fera pour tous les élèves à l’heure habituelle de début des cours.  

La matinée sera marquée par la minute de silence prévue à 11 heures en hommage à Samuel Paty, et sera 
accompagnée de temps pédagogiques adaptés à l’âge des élèves, notamment autour de la lettre de Jean 
Jaurès. Ce temps d’hommage s’impose à tous et tout incident sera immédiatement signalé.  

L’esprit qui a prévalu à l’organisation de la rentrée combine l’évolution du contexte sanitaire et les 
nécessités sécuritaires.  
Les équipes du rectorat et des DSDEN, les corps d’inspection et l’équipe « valeurs de la république » 
restent mobilisées pour répondre à toute question des équipes pédagogiques, et leur apporter le soutien 
nécessaire à cette reprise.  

 
Je sais pouvoir compter sur votre soutien, et vous adresse mes salutations les meilleures,  

. 
 

 
Elisabeth Laporte 
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